
 

Déclarer une disponibilité dans la plateforme numérique 
 

 
  
 

 

Accédez à la plateforme via le lien https://sas.sante.fr/ et connectez vous à l’aide de votre carte CPS 
ou e-CPS 
 
 
Une fois connecté à votre compte effecteur, vous pouvez définir vos disponibilités depuis 
votre espace personnel : 
 
 
Ouvrez le menu par le bouton « Votre compte » 
 
 
Sélectionnez « Vos lieux de consultation »  
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Service d’accès aux soins 

Pour donner délégation à une personne tierce, vous devez remplir le 
formulaire qui vous est proposé, un administrateur de compte pourra 
alors créer un compte pour votre délégataire 
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Le menu « Vos identifiants de connexion » vous permet de définir 
/ modifier votre mot de passe si vous avez besoin de vous connecter 
avec un identifiant et mot de passe 

Le menu « Demander l’ajout d’un délégataire » vous permet de 
donner délégation à une personne tierce pour la saisie des 
disponibilités 



 

Lors de votre première connexion, vous devez déclarer votre participation au SAS  

 
Cliquez sur le bouton « Editer » dans le bloc « Affichage des créneaux » 

 

 

 

 

 

Pour participer au SAS, vous devez : 

- Ne pas cocher la case « Ne plus afficher mes créneaux éditeurs dans le SAS » 

- Cocher la case « Je participe au SAS » pour indiquer prendre des patients au-delà des 
créneaux de disponible remontés dans la plateforme numérique SAS 
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Vous avez la possibilité de déclarer des 

disponibilités pour chacun de vos lieux 

d’exercice en cliquant sur le bouton 

« EDITER LES DISPONIBILITES » 

 

 

 

 

 

Pour déclarer des disponibilités dans votre agenda, cliquez sur  

 

Complétez le formulaire :  
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Date et heure de la disponibilité 

Permet de planifier les créneaux de 
façon récurrente 

Si vous définissez des créneaux récurrents, vous aurez la possibilité de 
déclarer des périodes d’indisponibilités via le bouton 
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